
Participer à l’appel à projet fédérateur sur ADAGE 
2024-2025 

Pour cela munissez-vous de vos identifiants personnels, vous devez vous connecter avec le profil 
« Rédacteur de projets » attribué par la directrice ou le directeur de l’école.  

1 Se rendre sur PARTAGE puis cliquer sur ARENA  

2 Puis cliquer sur ADAGE  

3 Sur la page d’accueil, cliquer sur  

 

6 Compléter le projet avec les informations demandées et enregistrer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déclinaison : sélectionner dans le menu 
déroulant  
54, 55, 57 Hors CT-EAC, ou 
57 CT-EAC Metz Métropole ou 57 CT-EAC 
Sarreguemines ou 57 CT-EAC Talange 

Partenaires : écrire les 2 premières lettres du 
nom de la structure porteuse du projet , celle qui 
demande la subvention(association, compagnie 
de théâtre, artiste) et sélectionnez. Si celui-ci ne 
s’affiche pas, indiquez le dans le champ « Autres 
partenaires ». 

 

Renseigner l’enseignant de l’école qui coordonne 
ce projet. 
Le conseiller pédagogique référent : CPC ou CPD 
Les classes participantes (prévisionnelles) une 
fois le projet validé, il faudra renseigner les 
effectifs réels 
Le nom des intervenants  
Formation des enseignants : si besoin 

Le titre de votre projet,  
une description courte de l’action,  

Si le projet est lié au collège, indiquez oui et 
sélectionnez le nom de l’établissement. De même 
si le projet est lié avec une autre école, 
sélectionnez le nom de l’école.  



 

 

 

 

 

 

Il doit être équilibré. 

Interventions artistes : 60 € de l’heure 
correspondant à la subvention demandée à la 
DRAC. (Soumise à la validation de la commission 
académique en octobre).   

Mentionner les cofinancements du projet.  

Financement demandé = subvention demandée à 
la DRAC. 

 

Cliquer oui sur les engagements du porteur de 
projet.  
Renseigner les informations de la structure 
culturelle (qui fera la demande et percevra la 
subvention) ou de l’artiste (hors CT-EAC).  
Validation artistique par la DRAC, un CV de 
l’artiste sera nécessaire.  
 
Indiquer si atelier hors temps scolaire.  

 

L’avis de votre IEN (validation pédagogique) est 

nécessaire avant le 28 juin, pour que le projet soit 

étudié en commission académique.  

Renseigner les champs demandés.  

Les étapes 

 

 


